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Assurances

Le retraité et les cotisations AVS

Le retraité doit-il continuer à

payer des cotisations AVS? Pour

répondre de façon précise à

cette question, il faut savoir
s'il s'agit d'une retraitée de

62 ans, d'un retraité de 65 ans

ou d'une personne qui prend
sa retraite avant d'atteindre
les âges précités. Nous allons
examiner successivement ces

deux situations.

Retraité de moins de 62/65 ans
Il doit demander sa pension à la caisse

de retraite ou au fonds de prévoyance de
son employeur-. Les formalités se
résument souvent à adresser une lettre à

l'employeur qui fera ensuite le nécessaire

auprès de son institution de

prévoyance. S'il prend sa retraite anticipée
pour des raisons de santé, l'intéressé
devra aussi remplir une demande de
prestation AI et la remettre, avec son
certificat AVS et ceux des membres de
sa famille, à l'office AI du canton où il
est domicilié. La caisse de compensation

de l'employeur peut aussi recevoir
cette demande.

Qu'il prenne sa retraite avant 62/65
ans pour des raisons de santé (invalidité)

ou parce que le règlement de sa
caisse de retraite le permet, le retraité
devra payer des cotisations AVS jusqu'à
la fin du mois au cours duquel l'âge de
62/65 ans est atteint. Mais on peut se
demander si, l'année au cours de
laquelle il prend sa retraite, il doit cotiser

sur le salaire réalisé pendant les
mois où il a travaillé et aussi comme
personne non active pour le reste de
l'année. Pour le savoir, il faut répondre
à la question suivante: quand une
personne doit-elle être considérée comme
non active?

Les non actifs
Est considérée comme non active

toute personne de 21 à 62 ou 65 ans qui,
au cours d'une année civile, n'a payé,
seule ou avec le concours d'un
employeur, qu'une cotisation inférieure
à Fr. 390.- sur le revenu de son travail.
Toutefois, la personne qui a payé au

moins Fr. 390.- mais qui n'exerce pas
durablement à plein temps une activité
lucrative (soit durant une période
inférieure à neufmois ou durant moins de la
moitié du temps usuellement consacré
au travail), doit être considérée comme
non active si les cotisations dues par elle
sur le revenu du travail n'atteignent pas
au moins la moitié de celles qu'elle
devrait payer comme personne non
active.

Sur quelle base cotise une personne
sans activité? Sur la base de sa «fortune

déterminante» qui s'obtient en
multipliant le revenu acquis sous forme
de rente (par exemple la retraite) par
20 et en y ajoutant la fortune effective.

Pour les personnes mariées, les cotisations

se calculent, quel que soit le
régime matrimonial, sur la moitié de la
fortune des deux conjoints et de leur
revenu acquis sous forme de rente.

Une fois le montant de la fortune
déterminante établi, il suffit de se référer

à la table des cotisations des
personnes sans activité pour connaître le
montant de la cotisation due. Exemples:
pour une fortune déterminante de
Fr. 250000-, on paiera Fr. 404-
de cotisation annuelle (Fr. 808 - pour
Fr. 450000.- et Fr. 1010.- pour
Fr. 550 000.-).

Exemple pratique
Essayons de voir ce que donne, dans

la pratique, l'application des principes
précités. Pour cela, nous allons prendre
le cas d'un homme célibataire de 63 ans
qui bénéficie d'une retraite anticipée à

partir du 1er mars 1999. Dès cette date,
il reçoit une retraite mensuelle de
Fr. 2750.-. Sa fortune s'élève à
Fr. 250 000.-. Son salaire de janvier et
de février s'élève à Fr. 5000 - par mois,
soit au total à Fr. 10000.-. Il a payé
comme salarié, avec le concours de son
employeur, le 10,1% de Fr. 10 000-,
soitFr. 1010.-.

Cotisation en tant que personne sans
activité: à la fortune de Fr. 250000-, il
faut ajouter la retraite qu'il recevra pendant

10 mois en 1999 multipliée par 20,
afin d'obtenir le montant de la fortune
déterminante soumis à cotisations, soit
Fr. 250000.- + (2750.- x 10 x 20)
Fr. 800 000.-. Le montant annuel des
cotisations, selon la table, s'élève à
Fr. 1515.-.

Comparaison: les cotisations versées
sur son salaire (Fr. 1010.-) dépassent la

moitié des cotisations qu'il devrait
payer comme personne sans activité
lucrative (moitié de Fr. 1515.-)
Fr. 757,50. Cet assuré sera considéré
comme personne active pour toute l'année

1999 et ne devra pas verser de
cotisations en tant que personne sans activité

lucrative.
En revanche, en 2000, comme il

n'aura toujours pas atteint l'âge AVS, il
devra, s'il n'exerce plus aucune activité,
cotiser comme personne non active sur
la base suivante: Fortune: Fr. 250000-
+ retraite annuelle multipliée par
20 (2750 x 12 x 20) Fr. 660000.-,
soit une fortune déterminante de Fr.
910000-, ce qui, selon la table, donne
une cotisation à payer de Fr. 1717.-.

Remarque importante
Il appartient aux personnes qui prennent

leur retraite avant 62/65 ans de se
préoccuper de leur situation et de
s'annoncer à l'agence communale AVS de
leur lieu de domicile. Rappelons que
si une personne ne remplit pas ses
obligations, l'AVS exigera d'elle, au
moment où elle déposera sa demande de

rente, qu'elle s'acquitte des cotisations
impayées pendant les cinq dernières
années au maximum (au-delà il y a
prescription). Au besoin, l'AVS peut
compenser les cotisations dues avec les
rentes. Enfin, il ne faut pas oublier que
toute lacune de cotisation peut entraîner
une réduction de la future rente AVS ou
AI.

Retraité de 62/65 ans
Il doit remplir la demande de rente de

vieillesse et la remettre, avec son certificat

AVS et ceux des membres de sa
famille, à la dernière caisse AVS qui a
encaissé les cotisations.

S'il continue à travailler après 62/65
ans, le retraité paiera des cotisations
AVS sur la part de son revenu
supérieure à Fr. 1400- par mois ou
Fr. 16 800 - par an et par emploi. Si, par
exemple; il a un salaire de Fr. 2500-
par mois, il cotisera sur Fr. 1100.-. Ces
cotisations n'auront aucune influence
sur le montant de la rente.

Guy Métrailler
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